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AKTUELL ACTUALITE ATTUALIA

1. Est-il exact que ces indemnités
n'ont plus été adaptées au
renchérissement depuis 13 ans?

2. Quand le Conseil fédéral prévoit-il
d'accorder également une augmentation

équitable de la «solde» aux
personnes servant dans la protection

civile?
3. Quelle charge annuelle représentera

pour la Confédération une
augmentation équitable de cette
indemnité?»

Madame Kopp, conseillère fédérale, a

répondu ce qui suit:
«L'article 46 de la loi sur la protection
civile prescrit que le montant des
indemnités allouées aux personnes ser¬

vant dans la protection civile doit être
fixé dans les limites de la solde
militaire.

Il est exact que le montant de la solde
allouée dans les grades subalternes de
l'armée et, partant, les indemnités
dans la protection civile ont été
augmentés pour la dernière fois en 1972 et
1973.
Le Conseil fédéral adaptera les indemnités

dans la protection civile de la
même manière que le montant de la
solde militaire, dont les Chambres
fédérales doivent encore décider la
modification, et au même moment.
Les conséquences financières du projet

du Conseil fédéral représentent
pour la protection civile une dépense
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annuelle supplémentaire de 1,2 million

de francs dont 400000 francs à la
charge de la confédération.»
Toujours selon le Chef du DFJP, les
relèvements seront effectifs
vraisemblablement le 1er janvier 1987.
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Wir planen und liefern vom Bundesamt für
Zivilschutz zugelassene Zivilschutz-Möblierungen

für Organisationsbauten
und Schutzraum-Ausstattungen.
Ebenso Lager-, Betriebs- und
Büroeinrichtungen.

Verlangen Sie unsere Unterlagen.
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- Mit Membrankessel (daher keine
Luftprobleme}

- Kompakte Bauweise
- Geräuscharm
- Geringe Wartung

Fäkalien-

TA
%m am

Tauchpumpen

LBERG
Pumpenbau

Schaffhausen AG
8200 Schaffhausen, Goldsteinstrasse 2

Telefon 05343021*
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